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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  cité  mixte  régionale  Paul  Valéry  a  été  const rui t e  en  1960  au  sud  est  de  Paris,
dans  le  douzième  arrondisse m e n t .

Longean t  le  boulevard  Soult,  la  cité  scolaire  Paul  Valéry,  marque,  avec  le  centre
sportif  Alain  Mimoun,  une  séquenc e  plus  dégagé e  entre  des  ensem bles  HBM  de  la
ceintur e  verte  et  limitrophe  au  boulevard  périphé r ique .  Au  Nord  et  en  contreb as ,
la  promena d e  plantée  René  Dumont  donne  un  caract è r e  verdoyan t  à  ce  site  planté
de  nombreux  arbres .

Elle  a  de  solides  atouts  puisqu’elle  se  situe  aux  abords  de  la  coulée  verte  et  du
Bois  de  Vincennes  et  présen te  des  qualités  paysagè r e s  et  un  potentiel  de
biodiversi t é  à  préserve r .  En  outre,  elle  est  située  à  proximité  d’autres
équipem e n t s  publics,  et  notam m e n t  de  l’Universi t é  Sorbonne- Nouvelle,  son
positionne m e n t  permet  de  mett r e  en  place  des  synergies  entre  enseigne m e n t s .

C’est  dans  ce  cadre  que  la  Région  Ile- de- France  et  la  Ville  de  Paris  ont  souhai té
développe r  un  projet  de  «  campus  de  l’intelligence  artificielle  »  dont  la  rénovation
concer t é e  de  la  cité  mixte  régionale  est  la  premiè re  étape.  Ce  projet  compre nd  la
réhabili ta t ion  du  bâtimen t  d’enseigne m e n t  existant  ainsi  qu’un  progra m m e
compléme n t a i r e  privilégiant  les  espaces  verts  et  intégra n t  notam m e n t  un  tiers-
lieu  destiné  à  l’intelligence  artificielle.

La  cité  mixte  qui  accueillait  527  collégiens  et   972  lycéens  à  la  rent r ée  2020  fait
en  effet  face  à  un  état  de  vieillisseme n t  de  l’ensemble  du  bâtiment ,  en  particulier



concern a n t  le  clos  et  le  couver t  (fenêt re s  abimées ,  isolation  déficient e)  ainsi  qu’à
une  inadap t a t ion  aux  enseigne m e n t s  actuels.  
Elle  doit  donc  être  adaptée  aux  enjeux  de  pédagogie  et  de  société  actuels,  conçue
pour  évoluer  tout  en  conservan t  l’enveloppe  actuelle.  Le  projet  de  res t ruc t u r a t ion
sera  aussi  l’occasion  d’améliore r  les  conditions  de  vie  de  la  communa u t é  scolaire .
Les  objectifs  de  l’opéra t ion  sont  :

- La  réhabili ta tion  du  batimen t  d’enseigne m e n t  ;
- La  réalisa tion  d’espaces  extérieur s  réponda n t  aux  principes  des  cours  oasis,

en  valorisan t  le  pat rimoine  arboré  de  la  parcelle;
- Le  déplace m e n t  et  mise  aux  normes  de  la  demi- pension  ;
- Le  réamén a g e m e n t  des  séquences  d’entrée  du  collège  –rue  de  la  Nouvelle

Calédonie-  et  du  lycée  – Boulevard  Soult
- La  rénova tion  de  l’enveloppe  du  bâtiment  (façades ,  menuise r ies  extérieu re s

et  toiture)  pour  assure r  une  parfai te  étanchéi t é  et  améliore r  les
performa nc e s  thermique s  ;

- La  rénova tion  des  corps  d’éta t  techniques  suivant  les  diagnos tics  réalisés
- La  mise  en  accessibilité  du  site  conformé m e n t  à  la  régleme n t a t ion  en  cours.

La  Région  Ile- de- France ,  qui  a  la  charge  des  cités  mixtes  régionales,  assure  la
maitrise  d’ouvrage  de  l’opéra t ion.  La  Ville  de  Paris,  en  charge  des  collèges
parisiens ,  est  amené e  à  finance r  une  partie  des  travaux,  en  propor t ion  du  nombre
des  collégiens  dans  l’ensemble  total  des  occupan t s  de  la  CMR,  soit  31,07%  de
l’opéra t ion  correspon d a n t  à  23  300  000  euros  et  par ticiper a ,  en  lien  avec  la
mairie  d’arrondisse m e n t ,  à  l’opéra t ion.

Par  ailleurs,  un  périmèt r e  de  localisation  compren a n t  un  réseau  de  voirie  avait  été
introdui t  dans  la  modification  du  PLU  de  2016  en  vue  de  la  mise  en  œuvre  d’un
projet  de  démolition/recons t ru c t ion  de  la  cité  mixte  régionale.  L’abandon  de  ce
précéde n t  projet,  implique  d’engage r  une  procédu r e  d’évolution  du  PLU  pour
supprime r  les  voiries  inscrites  sur  ce  périmèt r e .  Cette  procédu r e  sera  menée  en
parallèle  de  la  mise  en  œuvre  de  la  convention  afin  que  son  approba t ion  soit  actée
pour  la  délivrance  du  permis  de  const rui r e  de  la  CMR.

Depuis  le  transfe r t  de  propri té  de  l’Etat  à  la  Région  et  au  Dépar t e m e n t  de  Paris,
présen t é  lors  d’une  délibér a t ion  de  2015,  l’emprise  de  la  cité  mixte  est  portée  par
les  deux  collectivités.  Il  convient  d’autorise r  la  dépose  du  permis  de  const rui re
par  la  Région  d’Ile- de- France  sur  la  proprié t é  Ville  de  Paris.

Un  protocole  sera  signé  par  les  par ties  pour  le  suivi  du  schéma  direc teu r  et  de  la
gouverna nc e  sur  l’ensemble  des  projets  qui  se  rat t ache n t  au  site .

L’objet  de  la  présen t e  délibéra t ion  est  d’approuve r  la  convention  de  financem e n t
entre  la  Région  Ile- de- France  et  la  Ville  de  Paris  concern a n t  la  réhabili ta t ion  de  la
cité  mixte  régionale  Paul  Valéry,  d’autorise r  la  signatu r e  de  cette  convention,



d’autorise r  le  dépôt  par  la  Région  d’Ile- de- France  des  demand e s  d’autorisa t ion
d’urbanism e  et  la  consti tu t ion  des  servitudes   nécessai r e s  à  la  rénova tion  de  la
CMR  et  à  l’aména ge m e n t  du  site.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;  

Considéra n t  que  la  Cité  Mixte  Régionale  Paul  Valéry  compren d  un  bâtimen t ,  qui
abrite  à  la  fois  un  lycée  et  un  collège  ;

Considéra n t  que  ce  bâtiment  date  des  années  60  et  que  dès  lors  sa  vétust é
nécessi te  d’engage r  des  travaux  de  réhabili ta tion  ;

Considéra n t  que  la  gestion  de  la  cité  scolaire  Paul  Valéry  relève  de  la  Région  d’Ile-
de- France  ;

Considéra n t  que  la  proprié t é  de  l’ilot  de  la  Cité  Mixte  Régionale  est  par tagé e ,
entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  d’Ile- de- France  ;

Considéra n t  que  les  deux  collectivités,  en  lien  avec  la  communa u t é  éduca tive,
partage n t  l’ambition  d’abouti r  à  une  rénovation  concer té e  du  site  Paul  Valéry,  qui
comprend  la  réhabili ta t ion  du  bâtiment  d’enseigne m e n t  existant  ainsi  qu’un
progra m m e  complém e n t a i r e  privilégiant  les  espaces  verts  et  intégran t  notam m e n t
un  tiers- lieu  destiné  à  l’intelligence  artificielle,

Considéra n t  que  la  conception  et  la  réalisa t ion  de  l’opéra t ion  font  l’objet  d’un
marché  public  global  de  performa nc e ,  passé  par  la  Région  d’Ile- de- France ,  mais
auquel  la  Ville  de  Paris  doit  être  associée  ;

Considéra n t  que  la  Ville  de  Paris  doit  par ticipe r  financiè r e m e n t  à  la  rénovation  du
collège  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  Général  2015  DASCO  83  G qui  a  autorisé  le  transfe r t  
de  proprié t é ,  de  l’Etat  au  Dépar t e m e n t  de  Paris  et  à  la  Région  d’Ile- de- France ,  des  
biens  immobiliers  de  la  cité  scolaire ,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du               ,  par  lequel  Mme  la  Maire  de  Paris
propose  d’approuve r  une  convention  opéra t ionnelle  et  finance m e n t  relative  à  la
réhabili ta t ion  de  la  Cité  Mixte  Régionale  (CMR)  Paul  Valéry,  de  l’autorise r  à  signer
cette  convention,  d’autorise r  le  dépôt  par  la  Région  d’Ile- de- France  des  demand es



d’autorisa t ion  d’urbanism e  et  la  constitu tion  des  servitudes   nécessai r e s  à  la
rénova tion  de  la  CMR  et  à  l’aménag e m e n t  du  site  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                                 ; 

Sur  le  rappor t  présen té  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 e  commission,   
Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GRÉGOIRE  au  nom  de  la  5 e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  convention  opéra t ionnelle  et  de  par ticipa t ion  financièr e  entre  la  Ville
de  Paris  et  la  Région  d’Ile- de- France ,  dont  le  projet  est  ci-annexé,  est  approuvée.

Article  2  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  cette  convention,  avec
Mme  la  Présiden t e  du  Conseil  Régional  d’Ile- de- France .

Article  3  :  La  participa t ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris,  à  hauteu r  de  31,07%  du
coût  toutes  taxes  comprises  de  l’opéra t ion  de  réhabili ta tion  de  la  Cité  Mixte
Régionale  Paul  Valéry,  est  approuvée .  Cette  par ticipa t ion  estimée  au  total  à
23  300  000  €  sera  versée  à  la  Région  d’Ile- de- France ,  selon  l’échéancie r  indiqué
dans  la  convention.  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  inscrites  au  budge t  de  la
Ville  de  Paris   des  exercices  2021  et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .

Article  4  :  La  Région  d’Ile- de- France  est  autorisée  à  dépose r  toutes  les  demande s
d’autorisa t ions  d’urbanism e  sur  le  domaine  de  la  Ville  de  Paris,  nécessai r e s  à  l’opé -
ration  de  réhabili ta tion  de  la  Cité  Mixte  Régionale  Paul  Valéry.

Article  5  :  La  consti tu t ion  de  toutes  servitudes ,  nécess ai re s  à  la  réhabili ta tion  des
bâtimen t s  d’enseigne m e n t  et  à  la  réalisa tion  du  projet  d’aména g e m e n t  du  site,  est
autorisée .


